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ARRÊTÉ 

Autorisant ja Société PROVENCALE DES BITUMES à exploiter une usine de traitement de bitumes sur la commune de CHATEAURENARD Ÿ > 
+! 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE, OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

  

VU le Code de l'Environnement, et notamment le Titre 4° de son Livre Il et le Titre 1* de son Livre 
, 

VU fe décret n° 77-1 133 du 21 Septembre 1977 modifié, 

VU l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 relatif à Ja réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles 
de présenter des risques d'explosion, 

VU l'arrêté ministérie] du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination de déchets 
générateurs de Nuisances, 

VU l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 Concernant la protection contre la foudre de certaines 
instailations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 
par les installations classées, 

VU la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement 
Par les instaljations classées pour la protection de l'environnement,   
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VU l'avis du Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de {a Formation Professionnelle en 
date du 17 Septembre 2001, 

VU l'avis du Chef du Service INterministérie] Régional des Affaires Civiles et Economiques en date 
du 25 septembre 2001, 

mars 2002, 

VU l'avis du Conseil Départementai d'Hygiène du 18 avril 2002, 

CONSIDERANT que les nuisances Engendrées par l'activité ne Sont pas de nature à faire obstacle 
à la délivrance de Feutorisation, 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 

ARRETE 

ARTICLE 1* 

La Société PROVENCALE DES BITUMES dont le siège social est Sis.au 65 Avenue de Colmar — 92507 … 
RUEIL MALMAISON CEDEX, est autorisée à exploiter une installation de traitement de produits 
bitumineux dans son Usine implantée en Zone Industrielle des Iscles 345 Chemin de [a Digue - B.P. n° 

28 — 13384 CHATEAURENARD CEDEX, sous réserve du strict respect des dispositions techniques 
édictées ci-après au présent arrêté. L'installation est implantée sur un terrain d'une Superficie de 31 070 

m? couvrant les parcelles cadastrales 80, 81, 82, 88 à 90 de la section DK. 

ARTICLE 2 

2.1 — Activités classées ACAVIS ciassées 

Les activités classées autorisées dans l'installation Sont les suivantes : 

         

  

Ë . “in . installation | ?* 
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L_1520-1 | Dépôt de matières bitmine-ses Set [Xeon | 
L_ 16112 Emploi ou stockage d'agde phosphorique RS | Sctexezsoe D Installation de Compression fonctionnant à des | 20202» | pressions effectives Supérieures à 10° Pa [su | SO KW < X < 500 kW | o 

   

  

   
    



  

2.2 — Principes énéraux 

Tout changement ou Modification intervenant dans l'établissement et de nature à modifier de fäçon 
notable les données techniques du dossier de demande d'autorisation devra être porté à la Connaissance 
de M. le Préfet des Bouches-du-Rhône, avant sa réalisation avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 3— DISPOSITIONS GENERALES 

3.1— Descriptif des installations 

> unités de transformation de bitumes comprenant : 
* Une unité d'oxydation des bitumes par Soufflage d'air (U 100), + 2 unités de Mélange de bitumes de bases avec divers additifs (U 200 et u 400), + 1 mélangeur implanté dans la Cuvette n° 3 (U 500), 

> À unité de Conditionnement de bitume {U 309 - 50 ti), 
> 5 zones de stockage : 

* cuvette n° 3 pour le Stockage de matières premières et produits finis (capacité globale 498 m), 

> un bâtiment de Coulage du bitume sur 1 dalle béton refroidie Pour la fabrication de pains, 
>» 1 poste de Chargement/déchargement de véhicules citernes, > laboratoires, locaux sociaux et administratifs, > des aires de circulation et de Stationnement et les équipements nécessaires au fonctionnement 

des ateliers. 

3.2 — Conception des installations 

Les installations doivent être conçues de manière à limiter les émissions de polluants dans 

l'environnement par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de 

Valorisation, Ja collecte sélective et le traitement des effluents et déchets en fonction de jeurs 
Caractéristiques et Ja réduction des quantités rejetées. 

3.3 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués 
Ou susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action Physique et chimique par les produits 
quelles sont Susceptibles de contenir. 

  

 



3.4 - Consignes d'exploitation 

3.5 - Réserves de matières consommables 
+ Matières consommables 

L'établissement doit disposer de réserves Süffisantes de produits de matières Consommables utilisés de 
manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que médias filtrants, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

3.6 - Contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement Prévus au présent arrêté, l'Inspection des Installations 
Classées pourra demander en tant que de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et 
analyses soient effectués Par Un organisme dont Je choix sera soumis à Son approbation, s'il n'est pas 
agréé à cet effet, dans le but de vérifier le respect des Prescriptions d'un texte réglementaire. Les frais 
Occasionnés restent à ja Charge de l'exploitant. 

3.7 — Enregistrements, rapports de contrôles et registres 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté seront 
conservés respectivement du ant 2 ans, 3 ans et 5 ans à la disposition de l'inspection des Installations 
Classées qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient 
transmises. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS PREALABLES ET REGLES D'AMENAGEMENT 

4.1 - Ciôture — Gardiennage Our — Gardiennage 

d'exploitation. 

4.2 — Circulation 

L'exploitant fixera les règles de circulation &bplicables à l'intérieur de l'établissement, notamment au 
moyen de panneaux de Signalisation, de Märquäge au sol et de consignes. 
Les accès et aires de circulation Seront correctement revêtus, maintenus en Permanence en bon état et 
dégagés de tous obstacles. Les bâtiments et dépôts devront être facilement accessibles par les Services 
d'incendie et de Secours et les accès Seront aménagés pour éviter des manœuvres aux véhicules de 
Secours. Une voie « engins » sera maintenue libre à la circulation des véhicules incendie sur le demi- 
Périmètre du bâtiment. Elle permettra en outre d'accéder à toutes les issues du bâtiment Par un chemin 
Stabilisé de 1,8 m de largeur minimale. 

  

 



  

4.3 - Bâtiments et installations —<TEMRS et installations 

4.3.1 - Généralités 

Les installations, les bâtiments et les locaux Seront conçus de manière à éviter, même en cas de 

fonctionnement anormal ou d'accident, toute projection de matériel, accumulation ou épandage de 

n 
Xploitation des équipements inclus dans cette zone. Tout autre appareil, 

Machine, canalisation, devra être placé hors de ces zones. Les installations doivent être conçues et 

réalisées de façon à ne pas être une Cause d'inflammation des aimosphères explosibles. À cet effet, tes 

matériels électriques utilisés devront être de sûreté et homologués. 

Dans chacune de ces Zones, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement 

écessaire aux besoins. de l'e 

Les canalisations électriques doivent être aussi Courtes que possible. Elles doivent être protégées par un 

revêtement où un Conduit étanche aux gaz explosifs et ne doivent pas mettre en Communication Jes 

volumes contenus dans les &ppareils où machines qu'elles relient. 
Dans les iocaux ou Sur des emplacements de travail où tes installations éléctriques sont exposées à 

l'action de Poussières inflammables, les températures de surface des matériels électriques doivent être 

telles qu'elles ne risquent pas de Provoquer Finflammation des poussières. 
4.4 - Prévention de la pollution des eaux et des sols 

4.4.1 - Cuvettes de rétention 

100 % de ta Capacité du plus grand réservoir, 50 % de la Capacité des réservoirs associés. 

 



  

Pour les stockages de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

50 % de la Capacité totale des fûts dans le Cas de liquides inflammables, 20 % de la capacité totale des füts sans être inférieure à 600 litres dans les autres cas ; OÙ à la 
capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 600 litres. 

L'étanchéité du (ou des) réservoirs(s) associés(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans les conditions conformes au 
présent arrêté ou doivent être éliminés comme déchets. 

Les récipients ou réservoirs contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une 
même cuvette de rétention. 

pour l'environnement, ne sont autorisés sous le niveau des Sols que dans des réservoirs en fosse 
maçonnée, ou assimilés et pour les liquides inflammables, dans les Conditions énoncées ci-dessus. 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules-citernies Contenant des liquides polluants ou 
dangereux doivent être étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants doivent être effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets Susceptibles de contenir des produits polluants doivent être réalisés sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

4.4.2 — Limitation de Ja Consommation d’eau 

Les installations de prélèvement d'eau devront être équipées de compteurs volumétriques. Le relevé des 
volumes consommés sera tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 
En cas de raccordement Sur un réseau public ou un forage en nappe, l'ouvrage sera équipé d'un clapet 
antiretour ou tout autre dispositif équivalent. 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre du livre I du Code de l'Environnement Pour ce .qui concerne 
les ouvrages de prélèvement d'eaux souterraines nécessaires au fonctionnement ou à la protection des 
installations. 

4.4.3 - Réseaux de collecte 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables OU susceptibles de l'être 
doivent être équipés d'une protection efficace contre le danger de Propagation de flammes. 
Le plan de réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les points de 
branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, Vannes manuelles et 
automatiques. doit être tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées ainsi que des 
Services d'incendie et de Secours. Ce plan doit être régulièrement mis à jour, notamment après chaque 
modification notable, et daté. 

  

 



4.4.4 - Prévention de [a Pollution des eaux 

> A Eaux usées (sanitaires) 

Elles seront dirigées vers le réseau de collecte des eaux usées de la ville de CHATEAURENARD dans le 
cadre d’une convention avec le gestionnaire si celle-ci existe. 

> B-Eaux de refroidissement 

L'utilisation d'eaux de refroidissement en circuit ouvert est interdite. 

La modification du dispositif de refroidissement des dalles de coulage devra être réalisée selon 
l'échéancier annexé au présent arrêté. 

> C-Eaux pluviales non polluées 

Ce sont les eaux en Provenance de la toiture du bâtiment. Elles seront directement rejetées vers le réseau 
d'eaux pluviales Communal (milieu naturel}. 

> D-Eaux pluviales Susceptibles d’être polluées 

Elles proviennent des zones étanches de stationnement et de circulation des véhicules, de stockage 
temporaire soit une surface totale d'environ 20 000 m2. 

Ces eaux seront collectées et dirigées par un réseau étanche vers le bassin de collecte défini ci-après 

Un bassin d'observation d'un volume minimat de 50 m° sera aménagé afin de retenir le premier flot des 
eaux de ruissellement polluées. 

> F- Normes de rejets 

9 Vers une station d'épuration collective (mesures effectuées sur effluent non décanté)     
2 000 si le flux est > 45 kg/j 

10 si le flux est > 100 g/j 

  

 



"Paramètres: © 
Valeurs à ne pas dépasser | : Norme d'analyses 

Température 

  

à continu n'est donc pas né ire, Toute ois, un contrôle de la qualité des eaux Sera pratiqué avant 
Chaque rejet, en cas de non-respect des valeurs indiquées dans les tableaux Ci-dessus, l'effluent subira 
un traitement Complémentaire ou sera éliminé en tant que déchets selon les Modalités du $ Correspondant 
au présent arrêté. - 

> G-Contrôle des eaux Souterraines 

Des analyses seront pratiquées au moins 2 fois par an sur les mêmes paramètres que pour les eaux de 
Surfaces indiquées au 8 F ci-dessus. 

‘ 

4.5 — Prévention de la Pollution de l'air ee a Pollution de l'air 

4.5.1- Principes généraux 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires POUr prévenir les envols de 

Poussières et matières diverses doivent être prises. 

les dispositifs d'aspiration seront raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. 

Les stockages de Produits pulvérulents doivent être confinés (emballages, silos, bâtiments fermés) dans 

des conditions Satisfaisant la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 
Les Stockages des autres Produits en vrac doivent être réalisés dans la mesure du possible dans des 

espaces fermés; à défaut, des dispositions Particulières tant au niveau de la Conception et de {a 

Construction {implantation en fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre, 4.5.2 - Valeurs limites de rejets atmosphériques 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en m°h rapporté à des conditions normalisées de température 

et de pression (2738 Ket 1 01,8 kPa), après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) et à 6 % d'oxygène. 
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Des effluents gazeux doivent respecter les Valeurs limites Suivantes selon le débit massique horaire 
maximal autorisé : 

+ Poussières lotales 
50 mg/Nm° +50; 

300 mg/Nim° si flux > 25 kg/h + NO, (exprimés en NO: y compris N°0) 500 mg/Nm° +HCi (et autres COMposés minéraux halogénés) 50 mg/Nm° +COV (sauf méthane) 
150 mg/Nm° 

4.5.3 - Conditions de rejets atmosphériques 

Les rejets atmosphériques du four d'oxydation seront canalisés par un conduit d'une hauteur minimale de 
28 m avec une vitesse d'éjection supérieure à 8 mis. 

Ce conduit sera équipé d'une trappe normalisée Permettant l'installation des équipements nécessaires à 
la mesure et Fanalyse des gaz de combustion. 

Un opacimètre enregistreur permettra de Contrôler en continu la Concentration en poussières dans la 
veine gazeuse. 

4.5.4 - Surveillance des rejets 

Des contrôles périodiques des flux de polluants rejetés à l'atmosphère devront être réalisés par les soins 
d’un organisme agréé de l'administration. 

La périodicité de ces contrôles sera déterminée en accord avec l'inspection des Installations Classées et 
elle pourra être révisée en fonction des résultats obtenus sans être inférieure à 1 année. 
Les paramètres à Surveiller sont ceux spécifiés au Paragraphe 4.5.2 du présent arrêté. 

4.5.5 - Impact sanitaire des effluents gazeux 

L'exploitant fournira sous un délai d'un an, à l'Inspecteur des Installations Classées en liaison avec la 
DDASS un bilan de l'impact sanitaire des rejets atmosphériques en particulier en ce qui concerne la 
toxicite du Benzo-à-Pyrene Conclusion avec Ja DDASS. 

5 - BRUIT 

5.1 - Construction et exploitation 

Les dispositions techniques de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 ainsi que celles de ja circulaire du 
23 juillet 1986 susvisées Sont applicables à l'installation. 

5.2 - Véhicules et engins 

Les émissions Sonores des véhicules, matériets et engins de Chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement devront répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du décret 69- 
380 du 18 avril 1969 et des textes pris Pour son application. 
8.3 - Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication Par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc...) gênant pour le Voisinage est interdit, sauf si (eur emploi est exceptionnel et réservé à ja prévention 
Ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

  

  
 



5.4 - Niveaux acoustiques 

      

  

77 "Emplacement 27 ° nr Niveau limite en dB(À Du EN limite de propriété de Te l'établissement RTE — — 
Des mesures ou des Campagnes d'analyses de niveaux acoustiques pourront être réalisées en tant que 
de besoin, aux fins de l'exploitant, notamment en cas de plainte du Voisinage. Ces analyses seront 

     

  

  

    

a) du Livre V = Titre IV du Code de l'Environnement, b} .… de l'arrêté du 4 janvier 1985 SUSvisé 

Cette destruction ou élimination pourra être faite soit par l'exploitant Jui-même (neutralisation du méthanol, 
inertage des produits chlorés, recyclage des loupés de fabrication, .…), sait par une ou des entreprises 
spécialisées. Dans tous les cas, l'élimination de ces déchets sera effectuée dans des installations 
8ppropriées et régulièrement autorisées à cet effet. 

6.2 — Les déchets et résidus produits doivent être Stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux Superficielles et Souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
Populations avoisinantes et l'environnement. 

6.3 — Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés doivent être éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre du Code de l'Environnement dans des conditions permettant d'assurer la 
protection de l’environnement. 

L'exploitant doit être en mesure d’en justifier l'élimination sur demande de l'inspection des Installations 
Classées. Il tiendra à la disposition de l'inspection des Installations Classées une caractérisation et une 
quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

48 À cet effet, l'exploitant ouvrira un registre mentionnant pour Chaque type de déchet : 
Origine, composition, code nomenclature, quantité, Nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date d'enlèvement, Destination du déchet, lieu et mode de destruction. 

V
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Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination du déchet Seront annexés au registre prévu ci- 
dessus et conservés pendant 3 ans. Ils seront tenus à ja disposition de l'inspection des Installations 
Classées. 

Un état récapitulatif de ces données sera transmis trimestriellement. à l'inspection des Installations 
Classées dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 précité. 
6.4-Tout brûlage de déchet à l'air libre est interdit. 

Tout déchet ou résidu de fabrication présentant Un risque pour l'environnement, Un risque d'incendie ou 
Pouvant favoriser un incendie, sera neutralisé avant Stockage et traité dans les meilleurs délais. 
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7 - PRESCRIPTIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS ELECTRIQUES 
7.1- Sûreté du matériet électrique STE EU matériel électrique 

L'établissement sera Soumis aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1 980 susvisé. 
L'exploitant déterminera sous Sa responsabilité et réportera sur un plan d'ensemble de l'usine les 
différentes zones dangereuses. Ce plan sera tenu à a disposition de l'inspection des instaltations 
Classées. 

équivalent). 

L'exploitant devra être en Mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacun des 
différents secteurs de l'usine, 

7.2 - Contrôle de l'équipement 

Le matériel électrique sera conforme aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et aux 
normes françaises en Vigueur (NFC 15-4 00, etc...). Les installations électriques seront vérifiées 
périodiquement un Organisme de vérification agréé (au moins une fois par an). 
Ces vérifications feront l'objet d'un rapport qui devra être tenu, en Permanence, à fa disposition de 
l'inspection des Installations Classées. 

8 PRESCRIPTIONS RELATIVES AU RISQUE INCENDIE 

8.1 — Définition des ZOn£S potentiellement explosives 

Le chef de l'établissement devra veiller particulièrement à l'application des règles dé l'art pour la 
prévention du risque incendie. 

1! définira sous sa responsabilité les zones dans lesquelles Peut apparaître une atmosphère explosive au 
titre de l'arrêté du 31 mars 1880. Un plan de ces zones sera tenu à Ja disposition de l'inspection des 
Installations Classées. 

8.2 — Interdiction des feux ETQICHON des feux 

effectuée. 
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8.4 — Consignes de sécurité 

notamment indiquer : 

L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les zones prévues au S 7.1, 
Les mesures à Prendre en cas de fuite sur un récipient contenant des substances dangereuses, 

notamment les conditions de rejet, 
Les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, La procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du résponsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de SECOUrs, etc, Les procédures d'arrêt d'urgence (électricité, réseaux de fluides). 

9 PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA PROTECTION VIS À VIS DES RISQUES NATURELS 8.1 - Protection contre la foudre ———<2en contre la foudre 

Les possibilités d'agressions et les Zones de protection doivent être étudiées par la méthode Compiète de 
la sphère fictive. 

Structures protégés ou avoisinants et, après tout impact par la foudre constaté sur ces bâtiments ou 
Structures. 

Les pièces justificatives du respect des points ci-dessus seront tenues à la disposition de l'inspection des 
Installations Classées. . 

10 - DISPOSITIONS CONCERNANT L'EXPLOITATION ET LA SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS 10.1 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses (manipulations de produits dangereux, .….) doivent faire l'objet de:consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment : 

Les modes opératoires, 
La fréquence de Conirôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et 

nuisances générées, 
Les instructions de Maintenance et de netioyage, Le maintien dans les ateliers des seules quantités de matières nécessaires au 

fonctionnement de ceux-ci. 

10.2 - Détection des Situations accidentelles 

Des systèmes de détection des atmosphères inflammables, explosives et toxiques ou de présence de 
liquide seront répartis dans l'établissement dans les zones à risques. 
Un plan de situation de ces détecteurs sera transmis à l'inspection des Installations Classées avant mise 
en service des installations. 
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Les indications de ces détecteurs seront reporiées en salle de contrôle et actionneront dans tous les cas 
Un dispositif d'alarme sonore et visuel. 

Des rondes périodiques de sécurité devront être effectuées dans tous les locaux et dépôts en dehors des 
heures de travail. 

10.3 — Maintenance des installations —"enance des installations 

Un programme de maintenance préventive des installations séra mis en place pour les équipements et 
installations du Stockage des liquides toxiques et/ou inflammables. 
Le programme Complètera de manière indépendante Je Programme des visites et épreuves 
réglementaires. : 

10.4 — Vérification et contrôle <<cauon ef contrôle 

Toutes les vérifications et contrôles concernant notamment les Moyens de lutte contre l'incendie, les 
installations électriques, les dispositifs de sécurité, les appareils à pression, les appareils de levage, 
devront faire l’objet d'une inscription sur un registre ouvert à cet effet avec les mentions suivantes : 

Däte et nature des vérifications, 
Personne où Organisme chargé de Ja vérification, Motif de la vérification : vérification périodique ou suite à un incident et dans ce cas nature 

et cause de l'incident. 

Ce registre devra être tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées, 
Une consigne précisera les visites périodiques de contrêle des réserves d'émulseur. 

11- DISPOSITIONS D'INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT 

11.1 - Movens de lutte incendie 

11.1.1- Réseau incendie 

L'établissement sera équipé d'un réseau autonome de distribution d'eau incendie qui sera maillé, bouclé 
et sectionnable par secteurs. 

Ce réseau sera équipé de bouches et poteaux incendie normalisés d’un diamètre de 100 mm disposés en 
accord avec les Services d'incendie et de Secours. 

la nappe phréatique assurant un débit unitaire de 100 m°h à une pression de 5 bars. Ces pompes seront 
Secourues électriquement. 
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Les Robinets d'incendie Armés seront implantés à proximité immédiate des divers bâtiments de fabrication. ls seront équipés d’une longueur de tuyaux nécessaire de façon à pouvoir lutter contre tout départ de feu. Dans le bâtiment de Stockage, tout départ de feu devra pouvoir être attaqué par au moins 2 jets de lances opposés. 

Les Appareils Respiratoires lsolants devront être compatibles’ avec ceux utilisés par les Services d'incendie et de Secours. Le nombre d'ARI ne devra pas être inférieur au nombre d'employés nécessaires à la bonne marche du bâtiment de production sans être inférieur à 2. 

11.2 - Extincteurs 

Des extincteurs de type et de capacité appropriés en fonction des classes de feux définies par la norme NF S 60-100 seront disposés en nombre suffisant (au moins 1 tous les 200 m?) et judicieusement répartis dans l'établissement en accord avec les Services d'incendie et de Secours. 

Les extincteurs devront être homologués NF MIH. Ils Seront repérés, fixés {pour les portatifs}, numérotés et accessibles en toutes circonstances. 

Installations classées. 

11.3 - Zones sensibles 

Les zones sensibles où le risque d'incendie est prépondérant seront équipées de générateurs à mousse dotés de leur réserve en émulseurs. 

Ces générateurs pourront être actionnés par simple bouton-poussoir type « Coup de poing » depuis Ja salle de contrôle. 

11.4 - Récupération des eaux d'incendie 

Les eaux d'extinction d’un éventuel incendie seront intégralement récupérées dans un bassin étanche d'un volume minimal de 200 m° et ne pourront être rejetées qu'après analyses préalables selon les modalités applicables aux rejets d'eaux polluées du présent arrêté, 

11.5 - Moyens d'intervention en Cas d’autres types d'accidents 

11.5.1- Epandages 

Des réserves de sables ou de matériaux absorbants seront disposées à proximité des postes de dépotage et près des aires de manipulation des liquides inflammables ou polluants. 

11.5.2- Protection contre jes gaz toxiques 

L'établissement disposera d'au moins 2 appareils respiratoires (AR!) situés à proximité des zones à risque. 

11.6 — Formation des personnels 

L'ensemble du personnel recevra une formation générale sur la lutte contre l'incendie. 

Un exercice incendie sera organisé dans la première année de mise én service des installations avec la Participation des Services Incendie et de Secours et du Personnel en vue de tester le Plan de défense incendie. 

La périodicité ultérieure de tels exercices communs sera définie en accord avec les intervenants. 
En tout état de Cause, une alerte interne avec exercice incendie sera réalisée une fois par an avec mise en œuvre des conventions d'assistance éventuelles. 
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11.7 - Mise en conformité 

d'incendie et de Secours des Bouches-du-Rhône Pour examiner la conformité et la pertinence des 
Moyens de secours mis en œuvre. A l'issue de cette visite, des moyens complémentaires de défense 
contre l'incendie et de ja protection des personnes Pourront être prévus. 

11.8 - Moyens d'alerte 

Tout accident ou incident sera signalé par une alarme à la fois sonore et lumineuse. 

12- DISPOSITIONS PARTICULIERES À CERTAINES INSTALLATIONS 
12.1 - Cuvettes de rétention | 

Le volume de ces cuvettes sera égal à la plus grande des deux Valeurs : 

> 50 % du volume total stocké, 
> 100 % du volume du plus gros réservoir. 

Les cuvettes renfermant des produits corrosifs seront revêlues d'un produit résistant au fluide stocké, 
Les stockages de produits incompatibles entre eux Seront réalisés dans des cuvettes différentes. 
Les merlons ou murets de rétention seront étanches et devront résister au choc d'une vague proveriant de 
la rupture d'un réservoir. lis seront périodiquement surveillés et entretenus. 

12.2- Bacs de Stockage 

Les bacs seront construits en matériaux résistants au fluide stocké. ils seront équipés d'indication de 
niveau de remplissage. 

définie en accord avec l'inspection des Installations Classées. 

Les cuves présentant un risque d'incendie devront être équipées d'un dispositif de refroidissement. 

Une visite externe annuelle de chaque réservoir sera faite et le Compte rendu de visite sera archivé. Une 
visite interne sera faite avec une fréquence décennale. 
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12.3 — Aires de chargement et de déchargement 

Les aires de Chargement et de déchargement Seront-conçues pour recueillir les égouttures et les diriger 
vers uns cuvette de rétention. Les dispositifs de collecte et d'évacuation seront nettoyés et entretenus 
Pour assurer pleinement leur fonction. 

Les postes de dépotage sont conçus pour que les véhicules puissent, en cas d'incident, évacuer ceux-ci 
rapidement en marche avant. 

12.4 — Exploitation des installations 

L'exploitation se fera SOUS fa surveillance d'une Personne nommément désignée par l'exploitant et ayant 
uns Connaissance sur les dangers des produits utilisés ou stockés dans l'installation. Les Personnels 
intervenant sur l'installation seront informés des risques encourus. . 
L'exploitant doit avoir à Sa disposition des documents ui Permettant de connaître la nature ef les risques 
des produits dangereux présents dans l'installation, en Particulier les fiches de données de sécurité. Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en Caractères très lisibles Je nom des produits et 
les symboles de danger conformément, s’il ÿ à lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des 

substances et préparations chimiques dangereuses, 

Les locaux doivent être maintenus Propres et régulièrement néttoyés de manière à éviter les amas de 
matières combustibles et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés 
parles produits et Poussières et présenter les garanties Correspondantes. 
L'exploitant doit tenir à jour un état et un plan annexé indiquant la nature et la quantité des produits 
dangereux stockés. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

Les opérations dangereuses (manipulations, fébrication de produits dangereux...) doivent faire l'objet de 
Consignes d'exploitation écrites. Ces Consignes prévoient notamment : 
> les modes opératoires, 
> la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et Nuisances 
générées. 

13 — DISPOSITIONS DIVERSES RS SSTIONS DIVERSES 

13.1 - Accidents Incidents ECIGERIS - Incidents 

accidents ou incidents Survenus du fait du fonctionnement de ses installations qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L 511-4 du Code de l'Environnement. 

13.2 - Surveillance de l'établissement 
EeNce de l'établissement 

  

 



  

-1 du Code de l'Environnement rend nécessaires ou atténuer celles 
des prescriptions primitives dont le Maintien ne sera plus justifié. 
13.3 - Récolement Mise en conformité 0 Mise en conformité 

L'exploitant s’assurera de Ja conformité de l'installation par rapport aux Préscriptions du présent arrêté. 
Cet examen sera réalisé soit Par Un organisme externe, soit par une personne reconnue par l'inspection 

des Installations Classées dans un délai n'excédant Pas 6 mois après notification du Présent arrêté. Le 
résultat sera transmis à l'inspection des Installations Classées. 

Des arrêtés complémentaires Pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 
intérêts mentionnés à l'article L 511 

Les installations nécessitant des mises en conformité particulières seront réalisées selon l'échéancier 

annexé au présent arrêté. 

13.4 - Transfert des installations — Changement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur doit en faire déclaration au Préfet dans 

le mois de la prise en charge de l'exploitant. 

13.5 - Annulation — Déchéance - Cessation d'activité 
La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n'ont pas été mises en service 

dans un délai de trois ans après ja notification du présent arrêté ou n'ont pas été exploitées durant deux 

années consécutives, sauf cas de force majeure. 

13.6 -— Dispositions antérieures 

Les dispositions techniques de l'arrêté préfectoral d'autorisation n° 48/1974 du 06 octobre 1975 sont 
annulées et remplacées par les dispositions du présent arrêté. 
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           Proposition de solutions techniques et calcul économique associé 

  

     
   

   
    

    

    

  

   

    

    

Moyens    
   

      

   

internes de Extension de Ja capacité de rétention du bassin lutte contre d'observation Pour obtenir 200 m° étanches au lieu de 
le sinistre, 3 ae 50 m limitation de 

la pollution 

ARTICLE 14 

L'exploitant devra en outre se conformer aux dispositions : 

a) du Livre I du Code du Travail sur l'hygiène et la sécurité des travailleurs, 
b) du décret du 10 juillet 1913 sur les mesures générales de protection et de salubrité applicables 
dans tous les établissements industriels ou commerciaux, 

c) du décret du 14 novembre 1988 modifié sur la Protection des travailleurs dans les établisséments 
qui mettent en œuvre des Courants électriques. 

ARTICLE 15 

L'établissement sera soumis à la surveillance de la Police, de l'inspection des Services d'Incendie 
et de Secours, de l'inspection des Installations Classées et de l'inspection du Travait. 
Des arrêtés 
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement rend nécessaire ou atténuer 
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ARTICLE 16 

En cas d'infraction à l'une des dispositions qui précèdent, la Présente autorisation pourra être 
Suspendue conformément aux dispositions de l'article L.514-1 du Code de l'Environnement, sans 
préjudice des condamnations qui Pourraient être prononcées par les tribunaux compétents. 

ARTICLE 17 

La présente autorisation. ne dispense pas l'exploitant de demander toutes autorisations 
administratives prévues par les textes autres que le titre 1% qu Livre V du Code dé l'Environriement. 
Une copie du présent arrêté devra être tenue au siège de l'exploitation à fa disposition des 
autorités chargées d'en contréler l'exécution. 

Un éxtrait du présent arrèté restera affiché en Permanence de façon visible dans l'établissement. 

ARTICLE 18 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 19 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches du Rhône, - Le Sous-Préfet d'istres, 
- Le Maire de Châteaurénard, 
- Le Maire de Noves, 
- Le Maire d'Avignon 
- Le Chef du Service interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile, 
- Le Chef du Service Maritime, 
- Le Directeur Régional de l'industrie, de la Recherche et de l'Environnement - Le Directeur Régional de l'Environnement, - Le Directeur Départemental de l'Équipement, - Le Directeur Départemental du Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, - Le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, - Le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, - Le Directeur Départemental des Services d'Incendies et de Secours, 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un extrait sera 
affiché et un avis Publié, conformément aux dispositions de l'article 21 du décret n°77.1133 du 21 
septembre 1977 modifié. 

Marseille, le 
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